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Le 21 août 2017. 

violation du domicile en date 
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1006 au 14 septembre 2007 

iction française statue sur les 
s illégales rendues » 

• Demande préalable d'indemnisation provocant une décision administrative du 
Ministre de la Justice 

Madame la Ministre, 

Je sollicite de votre très haute bienveillance à prendre en considération ma demande préalable 
à mon action en responsabilité contre l'Etat français devant le conseil d'Etat. 

• Dans l'attente de vous lire dans le délai de deux mois. 
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